
 

 
 

2020-03-17 Saint-Placide, le 31 janvier 2022 
 

 
Suivant l’Arrêté ministériel du ministre de la Santé et des Services sociaux qui prolonge l’état 
d’urgence sanitaire, le Conseil est autorisé à siéger à huis clos et les membres du Conseil 
municipal sont autorisés à prendre part, délibérer et à voter à une séance par tout moyen de 
communication. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Placide, tenue 
à huis clos, le 31 janvier 2022 à 18h00, par visioconférence, sous la présidence de M. le Maire 
Daniel Laviolette  
 

Sont aussi présents par visioconférence : 
 
Mmes. les conseillères : Danielle Bellange 
 Ghislaine Tessier 

Marie-Ève D’Amour 
 
MM. les conseillers :                  Pierre Laperle 
 Nicolas Bouveret 
                                                  Denis Lavigne 
                                                   
 
 
et M. le directeur général Mathieu Dessureault. 
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RÉSOLUTION 
S 19-01-2022 
 
 
 

 
 
 
 
 
RÉSOLUTION 
S 20-01-2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1. OUVERTURE ET CONSTATATION DU QUORUM ET DES MODALITÉS DE 

CONVOCATIONS 
 
M. le Maire, après avoir constaté le quorum et que tous les membres du Conseil sont 
présents et qu’ils ont renoncés unanimement à l’avis de convocation conformément à la 
Loi, ouvre la présente séance extraordinaire tenue en huis clos et par visioconférence  

 
2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par Mme. la conseillère Danielle Bellange, appuyé par M. le conseiller 
Denis Lavigne et résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté 
 

ADOPTÉE 
 

3. ADOPTION DU BUDGET POUR L’ANNEE FINANCIERE 2022 
 

Il est proposé par M. le conseiller Pierre Laperle, appuyé par M. le conseiller Denis 
Lavigne et résolu à l’unanimité que le budget pour l’exercice financier 2022 soit adopté 
comme suit : 
 

R E V E N U S 
TAXES 
 
TAXES SUR LA VALEUR FONCIÈRE 
 
Taxe – Immeubles non résidentiels (47 683) $ 
Taxe – Immeubles industriels (89 193) $ 
Taxe – Immeubles six logements ou plus (14 979) $ 
Surtaxe sur les terrains vagues desservis – secteur (16 304) $ 
Taxe – Immeubles agricoles (540 578) $ 
Taxe – Résiduelle (1 474 211) $ 
Taxe – Crédit de taxes 19 600 $ 
Taxe spéciale – Réfection routière (89 220) $ 

 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Taxe spéciale - Entretien église et presbytère (59 145) $ 
Taxe spéciale pour les activités de fonctionnement - Aqueduc  (58 315) $ 
Taxe spéciale pour les activités de fonctionnement - Égout (91 575) $ 
Compensation pour service incendie (6 210) $ 
  
TOTAL DES TAXES SUR LA VALEUR FONCIÈRE (2 467 813) $ 
 
TAXES SUR UNE AUTRE BASE – TARIFICATION 
 
Matières résiduelles (166 860) $ 
Centres d’urgence 9-1-1 (10 000) $ 
Service de la dette (51 870) $ 
 
TOTAL DES TAXES SUR UNE AUTRE BASE – TARIFICATION (228 730) $ 
 
TOTAL DES TAXES (2 696 543) $ 
 
COMPENSATION TENANT LIEU DE TAXES 
 
Compensation tenant lieu de taxes (14 940) $ 
 
COMPENSATION TENANT LIEU DE TAXES (14 940) $ 
 
TRANSFERTS 
 
Transferts gouvernement du Québec et du Canada (144 240) $ 
 
TOTAL DES TRANSFERTS (144 240) $ 
 
SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES MUNICIPAUX 
 
Services rendus aux organismes municipaux (10 000) $ 
Autres services rendus (51 490) $ 
 
TOTAL DES SERVICES RENDUS AUX ORGANISMES MUNICIPAUX (61 490) $ 
 
IMPOSITION DE DROITS 
Licence et permis    (6 750) $ 
Droits de mutation immobilière (150 000) $ 
 
TOTAL DES IMPOSITIONS DE DROITS (156 750) $ 
 
AMENDES ET PÉNALITÉS (23 200) $ 
 
AUTRES REVENUS D’INTÉRÊTS (11 000) $ 
 
AUTRES REVENUS (65 720) $ 
 
TOTAL DES REVENUS (3 173 883) $ 
 
 
DÉPENSES 
 
CHARGES, AFFECTATIONS ET IMMOBILISATIONS 

 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
Conseil municipal 143 405 $ 
Application de la Loi 8 000 $ 
Gestion financière et administrative 636 978 $ 
Greffe 3 000 $ 
Évaluation  18 500 $ 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gestion du personnel 6 400 $ 
Autres 80 185 $ 
 
TOTAL ADMINISTRATION GÉNÉRALE 896 468 $ 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
Police 275 760 $ 
Protection contre l’incendie 280 975 $ 
Conduite sous-pression 15 360 $ 
Autres 8 500 $ 
 
TOTAL SÉCURITÉ PUBLIQUE 580 595 $ 
 
TRANSPORT 
 

Voirie municipale 332 940 $ 
Enlèvement de la neige 205 579 $ 
Éclairage des rues 4 270 $ 
Circulation et stationnement 13 540 $ 
Transport en commun 37 000 $ 
 
TOTAL TRANSPORT 593 329 $ 
 
 
HYGIÈNE DU MILIEU 
 
Aqueduc : 
Purification et traitement de l’eau potable 55 515 $ 
Réseau de distribution de l’eau potable  17 300 $ 
 
Égout : 
Traitement des eaux usées 159 290 $ 
Réseau d’égouts                                                                                                            42 485 $ 
 
Matières résiduelles : 
Collecte et transport des déchets 129 270 $ 
Élimination 31 340 $ 
 
Matières secondaires : 
Collecte et transport des matières secondaires 25 605 $ 
 
TOTAL HYGIÈNE DU MILIEU 460 805 $ 
 
 
SANTÉ ET BIEN ÊTRE 
 
Logement social  2 500 $ 
 
TOTAL SANTÉ ET BIEN ÊTRE 2 500 $ 
 
 
AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 
Aménagement, urbanisme et zonage 242 150 $ 
Promotion et développement économique 29 300 $ 
Autres - Patrimoine 140 600 $ 
 
TOTAL AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT                          412 050 $ 
 
 
LOISIRS ET CULTURE 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Activités récréatives 584 721 $ 
Activités culturelles 97 210 $ 
 
TOTAL LOISIRS ET CULTURE 681 931 $ 
 
 
FRAIS DE FINANCEMENT 
 
Dette à long terme – intérêts 50 280 $ 
Autres frais de financement                                                                                              900 $ 
 
TOTAL FRAIS DE FINANCEMENT 51 180 $ 
 
IMMOBILISATIONS 
 
Amortissement - Immobilisations (305 950) $ 
 
TOTAL IMMOBILISATIONS (305 950) $ 
  
 
 
FINANCEMENT 
 
Remboursement de la dette à long terme 108 400 $ 
 
TOTAL FINANCEMENT 108 400 $ 
 
 
AFFECTATIONS                                                                                                                                   
 
 
Activité d’investissement à même le budget d’opération 31 000 $ 
Excédent (déficit) non affecté (368 000) $ 
Réserves financières et fonds réservés 29 575 $ 
 
TOTAL AFFECTATIONS (244 514) $ 
 
TOTAL DES DÉPENSES                 3 173 883 $ 
 

De plus, afin d’équilibrer les revenus avec les dépenses, un montant de 368 000 $ 
provenant du surplus non affecté et libre a été approprié au présent budget 2022 et 
puisque les montants des revenus nécessaires ont été inscrits ci-haut, les taux de 
taxes suivants sont fixés et seront imposés pour l’année 2022 selon l’évaluation 
imposable soit 378 063 500 $. 
 

 
ADOPTÉE 

 

Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-
Placide pour payer les comptes précités. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 

 
RÉSOLUTION 
S 21-01-2022 

 
4. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS POUR LES 

ANNEES 2022 À 2024 
 

Il est proposé par Mme. la conseillère Marie-Ève D’Amour, appuyé par Mme. 
la conseillère Danielle Bellange et résolu unanimement d’adopter le 
Programme Triennal en Immobilisation (PTI) pour les années 2022-2023-2024 tel 
que présenté et déposé au Conseil 
 

 
 

ADOPTÉE 
 

Je, soussigné, Mathieu Dessureault, certifie sous mon serment d’office que les crédits 
budgétaires sont disponibles dans le compte bancaire de la Municipalité de Saint-
Placide pour payer les comptes précités. 
 
 



 

 
 

 
 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
M le maire répond aux questions qui lui ont été soumises par courriel ou directement 
sur la plateforme de visioconférence 
 
 
 

RÉSOLUTION 
S- 22-01-2022 

6. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
Il est proposé par Mme. la conseillère Ghislaine Tessier, appuyé par M. le conseiller Pierre 
Laperle et résolu unanimement de lever la présente séance. 
 

ADOPTÉE 
 
 

 

  
 
______________________________ _____________________________ 
M. Daniel Laviolette   M. Mathieu Dessureault 
Maire Directeur général  
 

 

 


